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n° 315 822 du 31 octobre 2024
dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. KALALA
Rue Saint Gilles 318
4000 LIÈGE

contre :

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 janvier 2024 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 décembre 2023.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 février 2024 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 4 mars 2024.

Vu l’ordonnance du 4 octobre 2024 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2024.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me J. KALALA,
avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection
subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine arménienne.

Vous rencontrez votre mari, Karen [S.], lorsque vous êtes enfants. Au fil des années, vous perdez contact et
votre mari vient vivre en Belgique. Vous reprenez contact par Facebook et en 2021, il vous propose de le
rejoindre en Espagne pour des vacances.
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rejoindre en Espagne pour des vacances.

Vous quittez l’Arménie le 21 aout 2021 en avion vers la Grèce. Le lendemain, vous prenez un autre vol vers
l’Espagne pour retrouver votre futur mari. Vous y restez cinq jours et vous décidez de vous marier.

Vous venez ensuite en voiture ensemble en Belgique et vous vous mariez le […] 2021 à Aywaille (Belgique).

Vous avez introduit une demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers le 2 mai 2023.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans
votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut être
raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de protection
internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous
incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments
suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens
de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et
avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article
48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays d’origine.

En premier lieu, vous déclarez être venue en Belgique pour vivre avec votre mari. Cependant, cet élément ne
constitue pas un motif pour obtenir la protection internationale.

En effet, la procédure d’asile a pour objet de se prononcer sur l’existence, dans le chef d’une personne, de
raisons de craindre d’être persécutée dans son pays d’origine ou d’un risque d’y subir des atteintes graves au
sens de l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980, et non de consacrer la reconnaissance du droit au
respect de la vie familiale.

En Belgique, les règles de droit commun régissant les séjours des familles d’un étranger admis au séjour
ressortent de la matière du regroupement familial qui relève de la compétence de l’Office des étrangers.

La procédure d’asile n’a pas pour objet de permettre de se substituer aux procédures mises en place dans
les États de l’Union Européenne en matière de regroupement familial (CCE, n° 107124 du 23 juillet 2013 ; n°
106873 du 17 juillet 2013 ; n° 107732 du 30 juillet 2013).

Par conséquent, le seul fait que vous ayez un proche vivant en Belgique ne justifie aucunement que le
Commissariat vous accorde un statut de protection internationale.

En deuxième lieu, vous faites référence à une crainte liée à la guerre en Arménie.

Or, il ressort des informations à disposition du CGRA, dont une copie se trouve en annexe, qu’un
cessez-le-feu a mis fin au conflit armé opposant l’Arménie et l’Azerbaïdjan dans le Haut-Karabakh en
automne 2020. En septembre 2022, la région frontalière du Haut-Karabakh a connu un regain de tensions.
Un cessez-le-feu a été signé le 14 septembre 2022. En septembre 2023, les séparatistes arméniens du
Haut-Karabakh ont capitulé après une brève offensive de l’Azerbaïdjan, sans intervention des autorités
arméniennes. Par ailleurs, les autorités des deux camps ont la volonté de mettre en place une paix durable
en signant des accords économiques afin d’assurer la sécurité et la stabilité de la région, et un nouvel accord
de paix serait en voie d’être signé d’ici la fin de l’année. Bien que des affrontements militaires sporadiques
puissent subsister à la frontière entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan, ces tensions ne sont pas d’une intensité telle
qu’elles puissent être qualifiées de violences aveugles, au sens de de l’article 48/4, § 2, c, de la Loi du 15
décembre 1980. Il convient en outre de constater que vous êtes originaire d'Erevan, qui n’est pas concernée
par de tels incidents.

Au vu des constatations qui précèdent, le Commissariat général estime que la crainte que vous invoquez en
lien avec la guerre ne peut être considérée comme fondée.

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre chef d’une
crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque réel de subir les
atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Les documents que vous présentez à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont pas de
nature à remettre en cause les constatations qui précèdent.

Vous avez déposé votre passeport, votre acte de mariage, votre composition de ménage, votre attestation
d’inscription en cours en Belgique, le contrat de travail de votre mari, une vignette mutuelle de votre mari,
ainsi qu’un document qui démontre que vous avez cherché à obtenir des documents auprès du Ministère des
affaires étrangères en Arménie. Ces documents attestent de votre identité, de votre nationalité, de votre lien
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affaires étrangères en Arménie. Ces documents attestent de votre identité, de votre nationalité, de votre lien

avec votre mari et de votre vie en Belgique. Ces éléments n’étant pas remis en cause dans la présente
décision, ils ne sont donc pas de nature à modifier le sens de la décision.

Vous avez aussi adressé une lettre au CGRA le 9 octobre 2023, dans laquelle vous détaillez les motifs de
votre demande d’asile. Aucun élément qui pourrait modifier le sens de cette décision n’en ressort.

Concernant vos remarques et observations relatives aux notes de votre entretien personnel, transmises au
CGRA en date du 10 novembre 2023, ainsi que les documents qui y sont joints (copie des cartes d'identité
de vos beau-parents et acte de propriété de la maison que vous occupez), le CGRA en a pris connaissance
et tenu compte dans la présente décision. Ils ne sont cependant pas de nature à modifier les constats
dressés par le CGRA quant à l’absence de fondement de votre crainte en cas de retour en Arménie. Vous
exprimez le fait de ne plus avoir d'attaches dans votre pays d'origine, à savoir plus de famille, plus de
logement ni de revenus. Ces éléments ne sont toutefois en rien liés aux critères fixés par la Convention de
Genève relative au statut de réfugié du 28 juillet 1951, à savoir la race, la nationalité, la religion, les opinions
politiques ou l’appartenance à un groupe social, ou aux critères du statut de protection subsidiaire définis à
l'article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La discussion

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 11 octobre
2024, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que, dans le cadre de la
présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « [s]i la partie
requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler
oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.
Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties
qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).
L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé
même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier le
Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, § 1er,
alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de
comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le
bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur
tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments
nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15
décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose d’aucun
pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait alors d’autre choix que
d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre un rapport écrit
dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980.

2. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement sa
demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour différents
motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance,
sur la base de motifs qu’elle détaille, à l’absence de fondement de la crainte de la requérante, au sens de
l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, et à l’absence de risque d’atteinte grave dans son chef, au sens
de l’article 48/4 de la même loi.
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4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des
circonstances de fait propres à l’espèce.

5. Le Conseil constate que ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil,
qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors qu’ils permettent de
conclure à l’absence, dans le chef de la requérante, d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel
d’atteintes graves au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, à raison des faits
allégués. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de
sa demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut
qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la requérante et les documents qu’elle exhibe ne sont
pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’elle nourrit
une crainte au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou qu’elle risque réellement de subir des
atteintes graves, au sens de l’article 48/4 de la même loi, en raison des affrontements ayant lieu dans la
région du Haut-Karabakh.

6. Le Conseil observe également que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun élément de
nature à énerver lesdits motifs de l’acte attaqué ou à établir qu’il existe dans son chef une crainte fondée de
persécution ou un risque réel d’atteintes graves. 

6.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a
procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale et à une analyse
adéquate des différentes déclarations de la requérante et des pièces qu’elle exhibe, lesquelles ont été
correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de son
analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir instruire plus avant la situation de
guerre évoquée par la requérante, que les craintes et risques allégués en cas de retour en Arménie ne sont
nullement établis. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments qui se bornent à répéter les
dépositions antérieures de la requérante. En ce que la partie requérante soutient que la requérante n’a pas
été confrontée à certaines contradictions, le Conseil observe que la partie requérante a eu l’occasion de faire
part de ses remarques quant à ces contradictions par le biais du présent recours. Enfin, le récit de la
requérante ne paraissant pas crédible, elle ne peut davantage se prévaloir du bénéfice du doute, sollicité en
termes de requête.

6.2. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de
requête. Ainsi, notamment, les affirmations selon laquelle la requérante n’aurait pas « saisi parfaitement »
l’une des questions qui lui ont été posées, ou selon laquelle le Commissaire général aurait influencé son récit
ne se vérifient pas à la lecture des pièces du dossier administratif et ne permettent donc pas de modifier la
correcte appréciation du Commissaire général.

6.3. En ce que la partie requérante invoque la situation sécuritaire en Arménie, le Conseil rappelle qu’il n’a
pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de
démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir
des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou
atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce, comme il ressort de
l’analyse formulée par le Commissaire général en termes de décision entreprise, qui se fonde sur une série
de documents dont la présence au dossier se vérifie, contrairement à ce que soutient la partie requérante en
termes de requête. 

7. Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de
conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes
faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou
dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit par
ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication
d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi, en cas de retour
dans sa région d’origine.

8. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision
attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en toute
hypothèse pas induire une autre conclusion.

9. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie
requérante se borne à répéter les éléments figurants dans sa requête. 

10. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution
ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays. 
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ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays. 

11. Les constatations faites ci-avant rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne
pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil
rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de
l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont
les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen
des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyens, a perdu
toute pertinence.

12. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La demande
d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un octobre deux mille vingt-quatre par :

C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART C. ANTOINE


